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I.FORMULAIRE CERFA N°13632*08  

Voir complément ci-dessous 

0 31 
6 3 

x 

à usage de centre de maintenance et de remisage 
Bâtiment 

2  5  6  3  0  0 1  2  0  0  0  0  3  5  

Syndicat mixte des transports en commun de 
l’agglomération Clermontoise 

Rue de l’Hermitage 2B 

6 3 0 0 0 Clermont-Ferrand 

Déclaration d’Utilité Publique  15/01/2022  Autorité compétente de l’Etat 

27 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 4 

  

 

  

x 

x 

 

 

                            2  0  2  2 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 5 

  

 

 

II.COMPLEMENTS AU FORMULAIRE 
Plan de situation des défrichements  
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Plan cadastral des parcelles concernées par le défrichement 
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Matrice cadastrale et parcelles défrichées  
 

Commune Description 
Section Numéro de 

parcelle 

Surface cadastrale 

(m2) 

Surface à défricher 

(m2) 

Aubière 

Zone nord 

BN 64 4664 494 

BN 70 1539 1080 

BN 71 62 20 

BN 72 435 106 

BN 73 228 49 

BN 74 213 51 

BN 75 367 90 

BN 76 350 48 

BN 77 429 134 

BN 78 434 240 

BN 79 233 5 

Secteur 

nord rase 

BN 64 4664 119 

BN 79 233 65 

Cournon 

d’Auvergne 

Secteur 

nord rase 

AB 17 17925 31 

AB 18 377 94 

AB 101 6241 169 

AB 95 7123 271 

Secteur 

sud 

 

AB 17 17925 35 

AB 
101 6241 26 

    Total (m2) 3127 

 

 

Documents attestant la maitrise foncière des terrains  
 

Le projet fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique.  

Un arrêté prescrivant l’ouverture des enquêtes attestant du lancement de la procédure visant à permettre 

les expropriations nécessaires est joint à demande d’autorisation environnementale :Pièce A02 _Justificatif 

de maitrise foncière_vB.pdf . 

 

 

 

 

Déclaration feux de forêt sur les parcelles concernées  
 

Concernant les feux de forêt sur le secteur d’étude, la base de données sur les Incendies de Forêts en 

France (BDIFF) du ministère de l’Agriculture à été consulté sur la période du 01/01/2006 au 01/05/2022 :  

• Aucun incendie n’a été recensé dans les communes d’Aubière ou de Cournon d’Auvergne  

 

Aussi, à notre connaissance, les terrains concernés par le défrichement n’ont pas fait l’objet d’incendie sur 

les 15 dernières années. 

 

 

Etude d’impact  
 

Le projet d’aménagement de lignes B et C du BHNS de Clermont comprenant le centre d’exploitation et 

de maintenance des bus fait l’objet d’une évaluation environnementale, joint à la demande (pièce D01). 

 

 

Notice explicative relative aux travaux de défrichement  

II.7.1.Présentation du projet 

Le lecteur est invité à se reporter à description du projet et à l’étude d’impact (Pièces A00 et D01).  

 

L’autorisation de défrichement s’inscrit dans le cadre de l’aménagement du centre d’exploitation et de 

maintenance des bus du projet des lignes B et C du BHNS de Clermont. 

 

 

file://///ingerop.com/partage/grenoble/Données/1-INFR/ENDD/CC502402-BHNS%20CLERMONT/6-Conception/63-En%20cours/4-DAE/EI_DAE_MAJ/221007_DAE%20complété/Pièce%20A02%20_Justificatif%20de%20matrise%20foncière_vA1.pdf
file://///ingerop.com/partage/grenoble/Données/1-INFR/ENDD/CC502402-BHNS%20CLERMONT/6-Conception/63-En%20cours/4-DAE/EI_DAE_MAJ/221007_DAE%20complété/Pièce%20A02%20_Justificatif%20de%20matrise%20foncière_vA1.pdf
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Figure 1 : plan des aménagements du CEM 

 

II.7.2.Nature des travaux de défrichement 

II.7.2.1.Destination des terrains après défrichement 
Après défrichement, les terrains concernés seront destinés à l’aménagement du centre de maintenance 

et de remisage du projet de ligne de BHNS Clermont. Dans le détail :  

 

Les terrains déboisés du secteur nord seront remplacés par :  

• La voirie permettant l’entrée dans le centre  

• Une zone parking  

• La station de lavage intérieure dont le toit sera végétalisé  

• La station de compression GNV  

 

Les terrains déboisés du secteur nord-rase et secteur sud sont destinés à l’aménagements de voiries de 

circulation des bus au sein du centre de remisage.   

 

 

 

Figure 2 : Cartographie des habitats terrestre de la zone d’étude 
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II.7.2.2.Défrichements 
 

Les boisements présents sur le site d’étude ont été cartographié lors du diagnostic écologique réalisé par 

CERA environnement. Les habitats naturels déboisés sont :  

• Secteur Nord :  

o Bosquet (63%) ; Boisement de Robiniers (37%) 

• Secteur Nord Rase :  

o Fourrés (80%) ; Roselières à Phragmites (20%) 

• Secteur Sud : 

o Roselières à Phragmites (100%) 

 

Les surfaces ont été calculées en prenant en compte l’ensemble des emprises du projet. 

 

Les travaux de défrichement concernent une superficie totale de 0.31 ha (soit 3 127 m²) de boisements. 

 

Typologie d’habitats Surfaces concernées (m2) 

Bosquet 1461 m2 

Boisement de Robiniers 857 m2 

Fourrés 599 m2 

Roselières à Phragmites 210 m2 

TOTAL 3127 m2 

 

II.7.2.3.Planning d’intervention 
Les travaux de défrichements seront strictement limités aux emprises nécessaires et seront réalisés dans la 

période la plus appropriée au défrichement et aux respects des habitats et espèces protégées.  

Cela permettra de réduire considérablement le risque de dérangement et/ou de destruction des nids / 

colonies, des œufs et des jeunes non-volants. 

 

II.7.3.Compensation des boisements 

Les boisements détruits seront compensés au titre du défrichement en versant au Fond Stratégique de la 

Forêt et du Bois (FSFB) une indemnité équivalente au boisement compensateur à réaliser.  

 

Calcul du montant de l’indemnité  

Pour mémoire, les compensations sont acceptées, pour une surface ou un linéaire équivalent au 

défrichement éventuellement assortie d’un coefficient multiplicateur en fonction de l’enjeu.  

Le montant de l’indemnité sera fixé par la DDTM 63 dans le cadre de l’instruction. 
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